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LES DATES A RETENIR

Dimanches 15 et 22 mars

Elections municipales et 

communautaires

Edition de la 

liste 

d’émargement

Avant le 

10/3 

Publication 

du tableau 

des 

inscriptions 

prises en 

application de 

l’art. L30 et 

des radiations 

intervenues 

depuis la 

réunion de la 

commission 

de contrôle 

Avant le 

5/3 

Inscriptions 

dérogatoire au 

titre de 

l’article L30

Avant le 

8/3 

Décision du 

maire sur les 

demandes 

d’inscription 

dérogatoire

Avant le 

24/2 

Publication de 

la liste 

électorale 

(tableau des 

inscriptions et 

des radiations 

intervenues 

depuis la 

dernière 

publication)

Avant le 

23/2 

A partir 

du 20/2 

Réunion de la 

commission de 

contrôle (art. 

L19)

Récupération 

du scrutin 

depuis le REU



RÉCUPÉRATION DU SCRUTIN DEPUIS LE REU



COMMISSION DE CONTRÔLE

 Dans le cadre du transfert des compétences de l’ancienne commission administrative au maire par la loi n°2016-

1048 du 1er août 2016, le législateur a créé une commission de contrôle dans chaque commune (art. L.19, I), 

compétente pour exercer un contrôle a posteriori des décisions du maire.

 Elle pourra statuer sur les recours administratifs préalables formés par les électeurs intéressés contre les 

décisions de refus d’inscription ou de radiation prises par le maire (art. L.18, III et L. 19, I).

 Elle pourra contrôler également la régularité de la liste électorale à l’occasion de réunions spécifiques.



COMMISSION DE CONTROLE



IMPRESSION DES CARTES ÉLECTORALES

Il est conseillé d’organiser l’envoi des 

cartes électorales la première semaine 

de mars afin qu’elles soient reçues par 

les électeurs avant le jeudi 12 mars.



PUBLICATION DE LA LISTE ELECTORALE



TABLEAU DES MOUVEMENTS À J-5 (INSCR. L30)

http://client.cosoluce.fr/pages/electra/166

http://client.cosoluce.fr/pages/electra/166


IMPRESSION DES LISTES D’EMARGEMENT


